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MACKENZIE VALLEY RESOURCE MANAGEMENT
ACT

LOI SUR LA GESTION DES RESSOURCES DE LA
VALLÉE DU MACKENZIE

Exemption List Regulations Règlement sur la liste d’exemption

P.C. 1998-2265  December 16, 1998 C.P. 1998-2265  Le 16 décembre 1998

Whereas, pursuant to subsection 143(1) of the
Mackenzie Valley Resource Management Acta, the
Minister of Indian Affairs and Northern Development
has consulted with the Minister of Resources,
Wildlife and Economic Development of the North-
west Territories and with the first nations with regard
to the annexed Exemption List Regulations;

Attendu que, conformément au paragraphe 143(1) de
la Loi sur la gestion des ressources de la vallée du
Mackenziea, la ministre des Affaires indiennes et du
Nord canadien a consulté le ministre des Ressources,
de la Faune et du Développement économique des
Territoires du Nord-Ouest, et les premières nations,
au sujet du projet de règlement intitulé Règlement
sur la liste d’exemption, conforme en substance au
texte ci-après,

Therefore, His Excellency the Governor General in
Council, on the recommendation of the Minister of
Indian Affairs and Northern Development, pursuant
to paragraph 143(1)(c) of the Mackenzie Valley Re-
source Management Acta, hereby makes the annexed
Exemption List Regulations.

À ces causes, sur recommandation de la ministre des
Affaires indiennes et du Nord canadien et en vertu de
l’alinéa 143(1)c) de la Loi sur la gestion des res-
sources de la vallée du Mackenziea, Son Excellence le
Gouverneur général en conseil prend le Règlement
sur la liste d’exemption, ci-après.

a S.C. 1998, c. 25
a L.C. 1998, ch. 25



Current to November 20, 2025

Last amended on March 25, 2024

1 À jour au 20 novembre 2025

Dernière modification le 25 mars 2024

Exemption List Regulations Règlement sur la liste d’exemption

Interpretation Définitions
1 The following definitions apply in these Regulations.

control product has the same meaning as in section 2 of
the Pest Control Products Act. (produits antiparasi-
taires)

dugout means an excavation designed to hold water for
the maintenance of public roads or consumption by live-
stock. (étang-réservoir)

footprint means the area of land occupied by a structure
at ground level. (superficie au sol)

hazardous material means a toxic substance within the
meaning of section 64 of the Canadian Environmental
Protection Act, 1999. (matières dangereuses)

heritage building means a building that has been desig-
nated as a heritage building by a regulatory authority.
(bâtiment du patrimoine)

hook-up means a structure or line that connects a build-
ing to a main gas, sewer, water, electrical transmission or
telecommunication line. (raccordement)

international electrical transmission line means an
electrical transmission line constructed or operated for
the purpose of transmitting electricity from a place in
Canada to a place outside Canada or to a place in Canada
from a place outside Canada. (ligne internationale de
transport d’électricité)

irrigation structure means a buried pipeline, a pipe, a
pump, a pump house, a reservoir, a drain or a canal lined
with asphalt, wood, concrete or other material, that is
used for irrigating agricultural land. (structure d’irriga-
tion)

limited expansion means an increase of 10 per cent or
less in the exterior dimensions or production capacity of
a structure. (agrandissement de faible envergure)

modification, in respect of a structure, means a change,
other than an expansion, that does not alter the purpose
or function of the structure. (modification)

national historic site means a place that is marked or
commemorated under paragraph 3(a) of the Historic

1 Les définitions qui suivent s’appliquent au présent rè-
glement.

agrandissement de faible envergure Augmentation
d’au plus 10 pour cent des dimensions extérieures ou de
la capacité de production d’un ouvrage. (limited expan-
sion)

bâtiment du patrimoine Bâtiment qui a été désigné à ce
titre par une autorité administrative. (heritage building)

étang-réservoir Excavation servant à stocker de l’eau
pour l’entretien de routes publiques ou pour l’abreuve-
ment du bétail. (dugout)

lieu historique national Endroit signalé en vertu de
l’alinéa 3a) de la Loi sur les lieux et monuments histo-
riques et, terre érigée en lieu historique national en vertu
du paragraphe 42(1) de la Loi sur les parcs nationaux du
Canada. (national historic site)

ligne internationale de transport d’électricité Ligne de
transport d’électricité construite ou exploitée pour trans-
porter de l’électricité d’un lieu situé au Canada à un lieu
situé à l’étranger, ou d’un lieu situé à l’étranger à un lieu
situé au Canada. (international electrical transmission
line)

matières dangereuses Substances toxiques au sens de
l’article 64 de la Loi canadienne sur la protection de l’en-
vironnement (1999). (hazardous material)

modification Transformations apportées à un ouvrage
qui n’en changent pas la fonction. La présente définition
ne vise pas un agrandissement. (modification)

parc national Parc décrit à l’annexe 1 de la Loi sur les
parcs nationaux du Canada et tout autre parc érigé
conformément à un accord fédéral-territorial. (national
park)

parc territorial des Territoires du Nord-Ouest Parc
territorial au sens de l’article 1 de la Loi sur les parcs ter-
ritoriaux, L.R.T.N.-O. 1988, ch. T-4. (Northwest Territo-
ries territorial park)
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Sites and Monuments Act and land set apart as a nation-
al historic site under subsection 42(1) of the Canada Na-
tional Parks Act. (lieu historique national)

national park means a park described in Schedule 1 to
the Canada National Parks Act and any other park es-
tablished under a federal-territorial agreement. (parc na-
tional)

national park reserve means a reserve described in
Schedule 2 to the Canada National Parks Act and any
other reserve established under a federal-territorial
agreement. (réserve foncière)

Northwest Territories territorial park has the meaning
assigned by the definition Territorial Park in section 1 of
the Territorial Parks Act, R.S.N.W.T. 1988, c. T-4. (parc
territorial des Territoires du Nord-Ouest)

oil and gas pipeline means a pipeline that is used, or is
intended to be used, for the transmission of hydrocar-
bons alone or with any other commodity. (pipeline d’hy-
drocarbures)

water body means an inland water body in a liquid or
frozen state, including the portion of a reservoir and a
wetland below its high-water mark, but does not include
a sewage or waste treatment lagoon, dugout or mine tail-
ings pond. (plan d’eau)
SOR/2009-98, s. 1; SOR/2024-47, s. 2.

pipeline d’hydrocarbures Pipeline utilisé, ou destiné à
être utilisé, pour le transport d’hydrocarbures, seuls ou
avec tout autre produit. (oil and gas pipeline)

plan d’eau Tout plan d’eau situé à l’intérieur des terres,
liquide ou gelé, notamment la partie d’un réservoir ou de
terres humides située au-dessous de la laisse des hautes
eaux. La présente définition ne vise pas les étangs de trai-
tement des eaux usées, les étangs-réservoirs ou les étangs
de résidus miniers. (water body)

produits antiparasitaires S’entend au sens de l’article 2
de la Loi sur les produits antiparasitaires. (control
product)

raccordement Structure ou ligne reliant un bâtiment à
une conduite principale de gaz, d’égout ou d’eau, ou à
une ligne principale de transport d’électricité ou de télé-
communications. (hook-up)

réserve foncière Réserve décrite à l’annexe 2 de la Loi
sur les parcs nationaux du Canada et toute autre réserve
constituée conformément à un accord fédéral-territorial.
(national park reserve)

structure d’irrigation L’une des structures suivantes uti-
lisées à des fins d’irrigation des terres agricoles : un pipe-
line enfoui, une conduite, une pompe, une station de
pompage, un réservoir, un drain ou un canal muni d’un
revêtement intérieur en asphalte, en bois, en béton ou en
un autre matériau. (irrigation structure)

superficie au sol La surface de terrain occupée au ni-
veau du sol par une structure. (footprint)
DORS/2009-98, art. 1; DORS/2024-47, art. 2.

General Dispositions générales
2 Proposed or existing developments set out in Schedule
1 that are situated outside a national park, national park
reserve or national historic site are developments for
which preliminary screenings are not required by reason
that their impact on the environment of the Mackenzie
Valley is insignificant.

2 Les projets de développement figurant à l’annexe 1 qui
ont été ou seront réalisés dans des lieux autres que les
parcs nationaux, réserves foncières ou lieux historiques
nationaux n’ont pas à faire l’objet d’un examen préalable
parce que leurs répercussions environnementales ne sont
pas importantes dans la vallée du Mackenzie.

3 Proposed or existing developments set out in Schedule
2 that are situated in a national park, national park re-
serve, national historic site or Northwest Territories ter-
ritorial park are developments for which preliminary
screenings are not required by reason that their impact
on the environment of the Mackenzie Valley is insignifi-
cant.
SOR/2024-47, s. 3.

3 Les projets de développement figurant à l’annexe 2 qui
ont été ou seront réalisés dans un parc national, dans une
réserve foncière, dans un lieu historique national ou dans
un parc territorial des Territoires du Nord-Ouest n’ont
pas à faire l’objet d’un examen préalable parce que leurs
répercussions environnementales ne sont pas impor-
tantes dans la vallée du Mackenzie.
DORS/2024-47, art. 3.
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Coming into Force Entrée en vigueur
4 These Regulations come into force on the day
on which Part 5 of the Mackenzie Valley Re-
source Management Act comes into force.

4 Le présent règlement entre en vigueur à la date
de l’entrée en vigueur de la partie 5 de la Loi sur
la gestion de la vallée du Mackenzie.
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SCHEDULE 1

(Section 2)

ANNEXE 1

(Article 2)

Exempted Developments Not
Situated in National Parks,
National Park Reserves or
National Historic Sites

Projets de développement
exemptés non situés dans les
parcs nationaux, réserves
foncières ou lieux historiques
nationaux

PART 1 PARTIE 1

General Dispositions générales
1 The operation or maintenance of, or repair to, a struc-
ture that

(a) will not entail the deposit of waste into a water
body; and

(b) does not require a land use permit or a water li-
cence under the Mackenzie Valley Resource Manage-
ment Act or the Waters Act, S.N.W.T. 2014, c. 18.

1 L’exploitation, l’entretien ou la réparation d’une struc-
ture qui, à la fois :

a) n’entraînera pas le dépôt de déchets dans un plan
d’eau;

b) ne nécessite pas de permis d’utilisation des terres
ou des eaux en vertu de la Loi sur la gestion des res-
sources de la vallée du Mackenzie ou de la Loi sur les
eaux, L.T.N.-O. 2014, ch. 18.

2 A development, or part of a development, for which re-
newal of a permit, licence or authorization is required
and that

(a) has not been modified; and

(b) has fulfilled the requirements of any environmen-
tal assessment process established by the Mackenzie
Valley Resource Management Act or any other federal
act.

2 Tout projet de développement, ou toute partie d’un tel
projet, pour lequel un renouvellement de permis ou d’au-
torisation est exigé et qui, à la fois :

a) n’a fait l’objet d’aucune modification;

b) a satisfait aux exigences de tout processus d’éva-
luation environnementale prévu par la Loi sur la ges-
tion des ressources de la vallée du Mackenzie ou par
toute autre loi fédérale.

2.1 A development, or part of a development, for which
a permit, licence or authorization is required and that

(a) was part of a development that fulfilled the re-
quirements of the environmental assessment process
established by the Mackenzie Valley Resource Man-
agement Act; and

(b) has not been modified since the development re-
ferred to in paragraph (a) fulfilled the requirements of
the environmental assessment process established by
the Mackenzie Valley Resource Management Act.

2.1 Tout projet de développement, ou toute partie d’un
tel projet, pour lequel un permis ou une autorisation est
exigé et qui, à la fois :

a) faisait partie d’un projet de développement ayant
rempli les exigences du processus d’évaluation envi-
ronnementale prévu par la Loi sur la gestion des res-
sources de la vallée du Mackenzie;

b) n’a fait l’objet d’aucune modification depuis que le
projet de développement dont il faisait partie a rempli
ces exigences.

3 (1) The construction or installation of a building with
a footprint of less than 100 m2 and a height of less than 5
m on land outside the boundaries of a local government
that

3 (1) Sur des terres situées à l’extérieur du territoire
d’une administration locale, la construction ou l’installa-
tion d’un bâtiment d’une superficie au sol de moins de
100 m2 et d’une hauteur de moins de 5 m qui, à la fois :
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(a) will be carried out at a distance greater than 30 m
from a water body; and

(b) will not entail the deposit of waste into a water
body.

a) sera réalisée à plus de 30 m d’un plan d’eau;

b) n’entraînera pas le dépôt de déchets dans un plan
d’eau.

(2) The construction or installation of a building with a
footprint of less than 1000 m2 on land within the bound-
aries of a local government that

(a) will be carried out at a distance greater than 30 m
from a water body; and

(b) will not entail the deposit of waste into a water
body.

(2) Sur des terres situées dans le territoire d’une admi-
nistration locale, la construction ou l’installation d’un
bâtiment d’une superficie au sol de moins de 1 000 m2,
qui, à la fois :

a) sera réalisée à plus de 30 m d’un plan d’eau;

b) n’entraînera pas le dépôt de déchets dans un plan
d’eau.

4 The modification or limited expansion of a building, or
anything affixed thereto, that will not entail the deposit
of waste into a water body.

4 La modification ou l’agrandissement de faible enver-
gure d’un bâtiment, y compris tout objet qui y est fixé,
qui n’entraînera pas le dépôt de déchets dans un plan
d’eau.

5 The construction, installation or modification of an en-
vironmental scientific data collection instrument, or its
housing or enclosure, with a combined footprint of less
than 100 m2, that will not entail the deposit of waste into
a water body.

5 La construction, l’installation ou la modification d’un
instrument de collecte de données scientifiques sur l’en-
vironnement, y compris son boîtier et son enceinte, d’une
superficie au sol totale de moins de 100 m2, qui n’entraî-
nera pas le dépôt de déchets dans un plan d’eau.

6 The construction, repair or maintenance of a sidewalk,
boardwalk or parking lot with a capacity of 30 or fewer
automobiles that will not entail the deposit of waste into
a water body, where the construction, repair or mainte-
nance will be carried out at a distance greater than 30 m
from a water body.

6 La construction, la réparation ou l’entretien d’un trot-
toir, d’un passage en bois ou d’un parc de stationnement
pour au plus trente automobiles, qui n’entraînera pas le
dépôt de déchets dans un plan d’eau et s’effectuera à plus
de 30 m d’un plan d’eau.

7 The construction of a fence where the construction will
not entail the deposit of waste into a water body.

7 La construction d’une clôture qui n’entraînera pas le
dépôt de déchets dans un plan d’eau.

8 The construction, installation, limited expansion or
modification of a hydrant or hook-up, where

(a) the hydrant or hook-up is or will be part of a farm
or municipal system of distribution; and

(b) the construction, installation, limited expansion or
modification will not involve the crossing of a water
body, other than an aerial crossing by a telecommuni-
cation or electrical transmission line.

8 La construction, l’installation, l’agrandissement de
faible envergure ou la modification d’une prise d’eau ou
d’un raccordement, lorsque, à la fois :

a) la prise d’eau ou le raccordement fait ou fera partie
d’un réseau de distribution agricole ou municipal;

b) la construction, l’installation, l’agrandissement de
faible envergure ou la modification n’entraînera pas le
franchissement d’un plan d’eau autre que le franchis-
sement aérien par une ligne de télécommunications ou
une ligne de transport d’électricité.

9 The construction, installation, limited expansion or
modification of a sign, no surface of which has or will
have an area of more than 25 m2.

9 La construction, l’installation, l’agrandissement de
faible envergure ou la modification d’un panneau dont
aucune des faces n’a ou n’aura une superficie de plus de
25 m2.
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10 The construction, installation or modification of a ra-
dio-communication antenna and its supporting
structure, that

(a) will be carried out at a distance greater than 30 m
from a water body;

(b) will not entail the deposit of waste into a water
body;

(c) either

(i) is affixed to a building,

(ii) is situated at a distance of less than 15 m from a
building, or

(iii) has, together with any supporting lines, a com-
bined footprint of not more than 25 m2; and

(d) in the case of a structure referred to in subpara-
graph (c)(iii), does not require a land use permit un-
der the Mackenzie Valley Resource Management Act
or the Territorial Land Use Regulations.

10 La construction, l’installation ou la modification
d’une antenne de radiocommunication et de sa structure
portante qui, à la fois :

a) sera réalisée à plus de 30 m d’un plan d’eau;

b) n’entraînera pas le dépôt de déchets dans un plan
d’eau;

c) comporte une des caractéristiques suivantes :

(i) l’antenne et sa structure portante sont fixées à
un bâtiment existant,

(ii) l’antenne et sa structure portante sont situées à
moins de 15 m d’un bâtiment,

(iii) l’antenne, y compris sa structure portante et
ses haubans, ont au total une superficie au sol d’au
plus 25 m2;

d) dans le cas prévu au sous-alinéa c)(iii), ne nécessite
pas l’obtention d’un permis d’utilisation des terres en
vertu de la Loi sur la gestion des ressources de la val-
lée du Mackenzie ou du Règlement sur l’utilisation des
terres territoriales.

11 The construction, installation, limited expansion or
modification of a geodesic benchmark with a footprint of
less than 25 m2 that will not entail the deposit of waste
into a water body.

11 La construction, l’installation, l’agrandissement de
faible envergure ou la modification d’un repère géodé-
sique qui a une superficie au sol de moins de 25 m2 et qui
n’entraînera pas le dépôt de déchets dans un plan d’eau.

12 The construction, operation, modification or removal
of a temporary field camp that

(a) will not entail the deposit of waste into a water
body; and

(b) does not require a land use permit or a water li-
cence under the Mackenzie Valley Resource Manage-
ment Act, the Waters Act , S.N.W.T. 2014, c. 18 or the
Territorial Land Use Regulations.

12 La construction, l’exploitation, la modification ou
l’enlèvement d’un campement temporaire qui, à la fois :

a) n’entraînera pas le dépôt de déchets dans un plan
d’eau;

b) ne nécessite pas l’obtention d’un permis d’utilisa-
tion des terres ou des eaux en vertu de la Loi sur la
gestion des ressources de la vallée du Mackenzie, de
la Loi sur les eaux, L.T.N.-O. 2014, ch. 18 ou du Règle-
ment sur l’utilisation des terres territoriales.

13 The operation and maintenance of a highway, as de-
fined in the Northwest Territories Motor Vehicles Act,
R.S.N.W.T. 1988, c. M-16, or its associated culverts, that
is carried out on the highway right-of-way and does not

(a) lengthen the highway;

(b) widen the highway by more than 15 per cent; or

(c) entail the deposit of waste into a water body.

13 L’exploitation et l’entretien d’une route, au sens de la
Loi sur les véhicules automobiles des Territoires du
Nord-Ouest, L.R.T.N.-O. 1988, ch. M-16, et de ses pon-
ceaux qui sont réalisés sur l’emprise de la route et qui, à
la fois :

a) ne prolongent pas la route;

b) n’élargissent pas la route de plus de 15 %;

c) n’entraînent pas le dépôt de déchets dans un plan
d’eau.



Exemption List Regulations Règlement sur la liste d’exemption
SCHEDULE 1 Exempted Developments Not Situated in National Parks, National Park
Reserves or National Historic Sites

ANNEXE 1 Projets de développement exemptés non situés dans les parcs nationaux,
réserves foncières ou lieux historiques nationaux

Current to November 20, 2025

Last amended on March 25, 2024

7 À jour au 20 novembre 2025

Dernière modification le 25 mars 2024

14 The demolition of a building with a floor area of less
than 1000 m2 that will not

(a) entail the deposit of waste into a water body;

(b) be carried out within 30 m of another building;
and

(c) involve the handling of hazardous materials.

14 La démolition d’un bâtiment d’une surface de plan-
cher de moins de 1 000 m2, qui, à la fois :

a) n’entraînera pas le dépôt de déchets dans un plan
d’eau;

b) ne sera pas réalisée à moins de 30 m d’un autre
bâtiment;

c) n’entraînera pas la manipulation de matières dan-
gereuses.

15 Engineering tests undertaken to define the elements
of a development, or alternatives necessary to determine
the environmental impact of a development, that

(a) will not entail the deposit of waste into a water
body; and

(b) do not require a land use permit or a water licence
pursuant to the Mackenzie Valley Resource Manage-
ment Act, the Waters Act, S.N.W.T. 2014, c. 18 or the
Territorial Land Use Regulations.

15 La tenue d’une étude d’ingénierie pour définir les élé-
ments d’un projet de développement ou les solutions de
rechange nécessaires à la détermination du niveau des
répercussions environnementales du projet qui, à la fois :

a) n’entraînera pas le dépôt de déchets dans un plan
d’eau;

b) ne nécessite pas l’obtention d’un permis d’utilisa-
tion des terres ou des eaux en vertu de la Loi sur la
gestion des ressources de la vallée du Mackenzie, de
la Loi sur les eaux, L.T.N.-O. 2014, ch. 18 ou du Règle-
ment sur l’utilisation des terres territoriales.

16 Research, scientific studies or surveys that

(a) will not include the capture of wildlife including
fish, mammals and birds; and

(b) do not require a land use permit or water licence
under the Mackenzie Valley Resource Management
Act, the Waters Act, S.N.W.T. 2014, c. 18 or the Terri-
torial Land Use Regulations.

16 La tenue de recherches, d’études scientifiques ou
d’enquêtes qui, à la fois :

a) ne comprendra pas la prise de ressources fau-
niques, notamment les poissons, les mammifères et
les oiseaux;

b) ne nécessite pas l’obtention d’un permis d’utilisa-
tion des terres ou des eaux en vertu de la Loi sur la
gestion des ressources de la vallée du Mackenzie, de
la Loi sur les eaux, L.T.N.-O. 2014, ch. 18 ou du Règle-
ment sur l’utilisation des terres territoriales.

17 The cutting of not more than 5000 m3 of timber
burned by a forest fire, or not more than 1100 m3 of any
other timber, that

(a) will be carried out at a distance greater than 30 m
from a water body;

(b) will not entail the deposit of waste into a water
body; and

(c) does not require a land use permit or a water li-
cence under the Mackenzie Valley Resource Manage-
ment Act, the Waters Act, S.N.W.T. 2014, c. 18 or the
Territorial Land Use Regulations.

17 La coupe d’au plus 1 100 m3 de bois, ou d’au plus
5 000 m3 de bois brûlé par un feu de forêt, qui, à la fois :

a) sera réalisée à plus de 30 m d’un plan d’eau;

b) n’entraînera pas le dépôt de déchets dans un plan
d’eau;

c) ne nécessite pas l’obtention d’un permis d’utilisa-
tion des terres ou des eaux en vertu de la Loi sur la
gestion des ressources de la vallée du Mackenzie, de
la Loi sur les eaux, L.T.N.-O. 2014, ch. 18 ou du Règle-
ment sur l’utilisation des terres territoriales.

18 The setting of a fire, with a footprint of not more than
25 m2, to clear land or remove flammable material during
the closed season under a permit issued under subsection

18 L’allumage d’un feu ayant une superficie au sol d’au
plus 25 m2, afin de déblayer un terrain ou d’enlever des
matières inflammables pendant la période de fermeture,
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11(1) of the Northwest Territories Forest Protection Act,
R.S.N.W.T. 1988, c. F-10.

conformément à un permis délivré en vertu du para-
graphe 11(1) de la Loi sur la protection des forêts des
Territoires du Nord-Ouest, L.R.T.N.-O. 1988, ch. F-10.

PART 2 PARTIE 2

Agriculture Agriculture
19 The modification of an irrigation structure that will
not entail the deposit of waste into a water body.

19 La modification d’une structure d’irrigation qui n’en-
traînera pas le dépôt de déchets dans un plan d’eau.

20 The construction, limited expansion or modification
of a domestic or farm water supply well, pump house,
water-tank loading facility or dugout on agricultural
land, that will not entail the deposit of waste into a water
body.

20 La construction, l’agrandissement de faible enver-
gure ou la modification d’un puits d’approvisionnement
domestique ou agricole, d’une station de pompage, d’une
installation de chargement de réservoir à eau ou d’un
étang-réservoir sur une terre agricole, qui n’entraînera
pas le dépôt de déchets dans un plan d’eau.

21 The construction, limited expansion or modification
of a centre pivot or side roll sprinkler on agricultural land
that will not entail the deposit of waste into a water body.

21 La construction, l’agrandissement de faible enver-
gure ou la modification d’un système d’irrigation à arro-
seur géant ou d’un arroseur automoteur à rampe mobile
en ligne sur une terre agricole, qui n’entraînera pas le dé-
pôt de déchets dans un plan d’eau.

PART 3 PARTIE 3

Defence Défense
22 Military field exercises and field training, involving
fewer than 275 persons and fewer than 40 vehicles, that

(a) will not entail the deposit of waste into a water
body; and

(b) does not require a land use permit or a water li-
cence under the Mackenzie Valley Resource Manage-
ment Act, the Waters Act, S.N.W.T. 2014, c. 18 or the
Territorial Land Use Regulations.

22 Les manœuvres militaires et l’entraînement militaire
en campagne auxquels participent moins de 275 per-
sonnes et moins de 40 véhicules qui, à la fois :

a) n’entraîneront pas le dépôt de déchets dans un
plan d’eau;

b) ne nécessitent pas l’obtention d’un permis d’utili-
sation des terres ou des eaux en vertu de la Loi sur la
gestion des ressources de la vallée du Mackenzie, de
la Loi sur les eaux, L.T.N.-O. 2014, ch. 18 ou du Règle-
ment sur l’utilisation des terres territoriales.

PART 4 PARTIE 4

Electrical Energy Énergie électrique
23 The construction or installation of an electrical trans-
mission line, other than an international electrical trans-
mission line, with an operating design voltage of not
more than 130 kV, where the construction or installation

(a) will not be carried out beyond an existing right-of-
way;

23 La construction ou l’installation d’une ligne de trans-
port d’électricité, autre qu’une ligne internationale de
transport d’électricité, dont la tension nominale est d’au
plus 130 kV et qui, à la fois :

a) sera réalisée sur une emprise existante;
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(b) will not entail the deposit of waste into a water
body;

(c) will not involve the placement in or on a water
body of the supporting structures; and

(d) does not require a land use permit or a water li-
cence under the Mackenzie Valley Resource Manage-
ment Act, the Waters Act, S.N.W.T. 2014, c. 18 or the
Territorial Land Use Regulations.

b) n’entraînera pas le dépôt de déchets dans un plan
d’eau;

c) n’exigera pas la mise en place de structures por-
tantes dans ou sur un plan d’eau;

d) ne nécessite pas l’obtention d’un permis d’utilisa-
tion des terres ou des eaux en vertu de la Loi sur la
gestion des ressources de la vallée du Mackenzie, de
la Loi sur les eaux, L.T.N.-O. 2014, ch. 18 ou du Règle-
ment sur l’utilisation des terres territoriales.

24 The limited expansion or modification of a telecom-
munication or electrical transmission line, other than an
international electrical transmission line, that

(a) will not lengthen the line by more than 10 per
cent;

(b) will not be carried out beyond an existing right-of-
way;

(c) will not entail the deposit of waste into a water
body;

(d) will not involve the placement in or on a water
body of supporting structures; and

(e) does not require a land use permit or a water li-
cence under the Mackenzie Valley Resource Manage-
ment Act, the Waters Act, S.N.W.T. 2014, c. 18 or the
Territorial Land Use Regulations.

24 L’agrandissement de faible envergure ou la modifica-
tion d’une ligne de télécommunications ou d’une ligne de
transport d’électricité, autre qu’une ligne internationale
de transport d’électricité, qui, à la fois :

a) ne prolongera pas la ligne de plus de 10 %;

b) sera réalisé sur une emprise existante;

c) n’entraînera pas le dépôt de déchets dans un plan
d’eau;

d) n’exigera pas la mise en place de structures por-
tantes dans ou sur un plan d’eau;

e) ne nécessite pas l’obtention d’un permis d’utilisa-
tion des terres ou des eaux en vertu de la Loi sur la
gestion des ressources de la vallée du Mackenzie, de
la Loi sur les eaux, L.T.N.-O. 2014, ch. 18 ou du Règle-
ment sur l’utilisation des terres territoriales.

25 The construction or installation of a switching station
that is associated with a telecommunication or electrical
transmission line with an operating design voltage of not
more than 130 kV, other than a international transmis-
sion line, where the construction or installation

(a) will not be carried out beyond an existing right-of-
way;

(b) will not be carried out within a distance of 30 m of
a water body;

(c) will not entail the deposit of waste into a water
body; and

(d) does not require a land use permit or a water li-
cence under the Mackenzie Valley Resource Manage-
ment Act, the Waters Act, S.N.W.T. 2014, c. 18 or the
Territorial Land Use Regulations.

25 La construction ou l’installation d’une station de
commutation associée à une ligne de télécommunications
ou à une ligne de transport d’électricité d’une tension no-
minale d’au plus 130 kV, autre qu’une ligne internatio-
nale de transport d’électricité, qui, à la fois :

a) sera réalisée sur une emprise existante;

b) ne sera pas réalisée à moins de 30 m d’un plan
d’eau;

c) n’entraînera pas le dépôt de déchets dans un plan
d’eau;

d) ne nécessite pas l’obtention d’un permis d’utilisa-
tion des terres ou des eaux en vertu de la Loi sur la
gestion des ressources de la vallée du Mackenzie, de
la Loi sur les eaux, L.T.N.-O. 2014, ch. 18 ou du Règle-
ment sur l’utilisation des terres territoriales.

26 The modification or limited expansion of a switching
station associated with a telecommunication or electrical
transmission line, where the modification or limited ex-
pansion

26 L’agrandissement de faible envergure ou la modifica-
tion d’une station de commutation associée à une ligne
de télécommunications ou à une ligne de transport
d’électricité, qui, à la fois :
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(a) will not be carried out beyond an existing right-of-
way;

(b) will not entail the deposit of waste into a water
body; and

(c) does not require a land use permit or a water li-
cence under the Mackenzie Valley Resource Manage-
ment Act, the Waters Act, S.N.W.T. 2014, c. 18 or the
Territorial Land Use Regulations.

a) sera réalisé sur une emprise existante;

b) n’entraînera pas le dépôt de déchets dans un plan
d’eau;

c) ne nécessite pas l’obtention d’un permis d’utilisa-
tion des terres ou des eaux en vertu de la Loi sur la
gestion des ressources de la vallée du Mackenzie, de
la Loi sur les eaux, L.T.N.-O. 2014, ch. 18 ou du Règle-
ment sur l’utilisation des terres territoriales.

PART 5 PARTIE 5

Aquatic Eau
27 The modification or demolition of a structure

(a) located on land,

(b) associated with fishing or the use of small pleasure
craft, and

(c) with a footprint of less than 100 m2 and a height of
less than 5 m,

that will not entail the deposit of waste into a water body
or involve the handling of hazardous materials.

27 La modification ou la démolition d’une structure qui
n’entraînera pas le dépôt de déchets dans un plan d’eau
et la manipulation de matières dangereuses, lorsque cette
structure, à la fois :

a) est située sur la terre;

b) est liée à la pêche ou à la navigation de plaisance;

c) a une superficie au sol de moins de 100 m2 et une
hauteur de moins de 5 m.

28 The modification of a fish habitat improvement
structure that

(a) will not require heavy machinery; and

(b) does not require a land use permit or a water li-
cence under the Mackenzie Valley Resource Manage-
ment Act, the Waters Act, S.N.W.T. 2014, c. 18 or the
Territorial Land Use Regulations.

28 La modification d’une structure visant à améliorer
l’habitat du poisson qui, à la fois :

a) n’exigera pas l’utilisation de machinerie lourde;

b) ne nécessite pas l’obtention d’un permis d’utilisa-
tion des terres ou des eaux en vertu de la Loi sur la
gestion des ressources de la vallée du Mackenzie, de
la Loi sur les eaux, L.T.N.-O. 2014, ch. 18 ou du Règle-
ment sur l’utilisation des terres territoriales.

29 The modification of a wharf, other than a floating
wharf, or of a breakwater that is accessible by land,
where the modification will not

(a) be carried out below the high-water mark of the
wharf or breakwater;

(b) involve dredging; or

(c) entail the deposit of waste into a water body.

29 La modification d’un quai, autre qu’un quai flottant,
ou d’un brise-lames accessible par voie terrestre, qui, à la
fois :

a) ne sera pas réalisée au-dessous de la laisse des
hautes eaux du quai ou du brise-lames;

b) n’entraînera aucun dragage;

c) n’entraînera pas le dépôt de déchets dans un plan
d’eau.

30 The re-installation or modification of a floating wharf
that will not entail the deposit of waste into a water body.

30 La réinstallation ou la modification d’un quai flottant
qui n’entraînera pas le dépôt de déchets dans un plan
d’eau.

31 The demolition of a wharf that will not 31 La démolition d’un quai, qui, à la fois :
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(a) involve the use of explosives; or

(b) entail the deposit of waste into a water body.

a) n’entraînera pas l’usage d’explosifs;

b) n’entraînera pas le dépôt de déchets dans un plan
d’eau.

PART 6 PARTIE 6

Transportation Transports
32 The modification or limited expansion of a paved or
gravel area within the boundary of an aerodrome, as de-
fined in subsection 3(1) of the Aeronautics Act, that

(a) will not entail the deposit of waste into a water
body; and

(b) does not require a land use permit under the
Mackenzie Valley Resource Management Act or the
Territorial Land Use Regulations.

32 La modification ou l’agrandissement de faible enver-
gure d’une surface couverte d’un revêtement ou de gra-
vier dans les limites d’un aérodrome, au sens du para-
graphe 3(1) de la Loi sur l’aéronautique, qui, à la fois :

a) n’entraînera pas le dépôt de déchets dans un plan
d’eau;

b) ne nécessite pas l’obtention d’un permis d’utilisa-
tion des terres en vertu de la Loi sur la gestion des
ressources de la vallée du Mackenzie ou du Règle-
ment sur l’utilisation des terres territoriales.

33 The modification of aircraft visual or navigation aids. 33 La modification de balises pour vol à vue ou d’aides à
la navigation aérienne.

34 The construction, installation, limited expansion or
modification of an automatic warning structure at a rail-
way level crossing.

34 La construction, l’installation, l’agrandissement de
faible envergure ou la modification d’une structure
d’avertissement automatique à un passage à niveau.

35 The construction, installation, limited expansion or
modification of a railway traffic control signal structure
on an existing railway right-of-way.

35 La construction, l’installation, l’agrandissement de
faible envergure ou la modification d’une structure de si-
gnalisation ferroviaire sur l’emprise existante d’un che-
min de fer.

36 The modification of the portion of an oil and gas
pipeline, sewer or drain that crosses under a railway or
road and is within the railway or road right-of-way.

36 La modification de la partie d’un pipeline d’hydrocar-
bures, d’un égout ou d’un drain qui passe sous un chemin
de fer ou une route et qui est située dans les limites de
l’emprise du chemin de fer ou de la route.

37 The operation, maintenance or modification of the
portion of a culvert that crosses under a railway or road
and is within the railway or road right-of-way, where the
operation, maintenance or modification does not require
a land use permit or a water licence under the Mackenzie
Valley Resource Management Act, the Waters Act,
S.N.W.T. 2014, c. 18 or the Territorial Land Use Regula-
tions.

37 L’exploitation, l’entretien ou la modification de la
partie d’un ponceau qui passe sous un chemin de fer ou
une route et qui est située dans les limites de l’emprise
du chemin de fer ou de la route lorsque cette exploita-
tion, cet entretien ou cette modification ne nécessite pas
l’obtention d’un permis d’utilisation des terres ou des
eaux en vertu de la Loi sur la gestion des ressources de la
vallée du Mackenzie, de la Loi sur les eaux, L.T.N.-O.
2014, ch. 18 ou du Règlement sur l’utilisation des terres
territoriales.

38 The modification, other than a deviation, of a railway
track or bed that will not entail the deposit of waste into a
water body.

38 La modification — autre que la déviation — d’une
voie ferrée ou de sa plate-forme qui n’entraînera pas le
dépôt de déchets dans un plan d’eau.
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39 The modification of a road crossing, as defined in
subsection 4(1) of the Railway Safety Act, that

(a) will be carried out on the railway right-of-way; and

(b) will not entail the deposit of waste into a water
body.

SOR/2009-98, s. 2; SOR/2014-73, s. 9; SOR/2024-47, s. 4; SOR/2024-47, s. 5; SOR/
2024-47, s. 6; SOR/2024-47, s. 7; SOR/2024-47, s. 8.

39 La modification d’un franchissement routier, au sens
du paragraphe 4(1) de la Loi sur la sécurité ferroviaire,
qui, à la fois :

a) sera réalisée sur l’emprise du chemin de fer;

b) n’entraînera pas le dépôt de déchets dans un plan
d’eau.

DORS/2009-98, art. 2; DORS/2014-73, art. 9; DORS/2024-47, art. 4; DORS/2024-47, art. 5;
DORS/2024-47, art. 6; DORS/2024-47, art. 7; DORS/2024-47, art. 8.
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SCHEDULE 2

(Section 3)

ANNEXE 2

(Article 3)

Exempted Developments
Situated in National Parks,
National Park Reserves,
National Historic Sites and
Northwest Territories Territorial
Parks

Projets de développement
exemptés situés dans les parcs
nationaux, réserves foncières,
lieux historiques nationaux et
parcs territoriaux des Territoires
du Nord-Ouest

1 The modification, maintenance or repair of a physical
work other than a road, including internal fixed physical
works and scientific data collection instruments, that will
not

(a) increase the footprint or height of the physical
work;

(b) involve a heritage building;

(c) involve a change in the method of sewage disposal,
or an increase in the amount of sewage, waste or emis-
sions;

(d) involve any excavation beyond the footprint of the
physical work;

(e) create a need for additional related facilities, such
as parking spaces; or

(f) entail the release of waste into the environment.

1 La modification, l’entretien ou la réparation d’un ou-
vrage, autre qu’une route, y compris les ouvrages in-
ternes fixes et les instruments de collecte de données
scientifiques, qui, à la fois :

a) n’en augmentera pas la superficie au sol ni la hau-
teur;

b) ne mettra pas en cause un bâtiment du patrimoine;

c) n’entraînera pas de changement dans le mode d’éli-
mination des eaux usées ni d’augmentation de la
quantité d’eaux usées, de résidus ou d’émissions;

d) ne nécessitera aucune excavation au-delà de la su-
perficie au sol de l’ouvrage;

e) ne rendra pas nécessaire l’ajout d’installations
connexes telles que des espaces de stationnement;

f) n’entraînera pas le rejet de déchets dans l’environ-
nement.

2 [Repealed, SOR/2024-47, s. 13] 2 [Abrogé, DORS/2024-47, art. 13]

3 [Repealed, SOR/2024-47, s. 13] 3 [Abrogé, DORS/2024-47, art. 13]

4 The maintenance or repair of a road, including a pull-
off area, that will be carried out on the road right-of-way
and that will not

(a) entail the deposit of waste into a water body; or

(b) involve the application of a dust control product or
salt to the road or of a control product to the areas ad-
jacent to the road.

4 L’entretien ou la réparation d’une route, y compris les
haltes routières, qui sera réalisé sur l’emprise de la route
et qui, à la fois :

a) n’entraînera pas le dépôt de déchets dans un plan
d’eau;

b) ne nécessitera l’application d’aucun produit abat-
poussière ou d’aucun sel sur la route, ou d’aucun pro-
duit antiparasitaire sur les aires adjacentes à la route.

5 [Repealed, SOR/2024-47, s. 14] 5 [Abrogé, DORS/2024-47, art. 14]

6 The construction or installation of an interpretive dis-
play or exhibit associated with a physical work, road,

6 La construction ou l’installation de médias ou d’objets
d’interprétation associés à un ouvrage, à une route, à une
halte routière ou à un sentier qui, à la fois :
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pull-off area or trail, where the construction and installa-
tion will not

(a) require the expansion of any associated facilities;
or

(b) be carried out in a special preservation area or a
wilderness area set out in a management plan for a
park tabled in each House of Parliament under sub-
section 11(1) of the Canada National Parks Act.

a) ne nécessitera aucun agrandissement des installa-
tions connexes;

b) ne sera pas réalisée dans une zone de conservation
spéciale ou une réserve naturelle désignée dans un
plan directeur déposé devant chaque chambre du Par-
lement aux termes du paragraphe 11(1) de la Loi sur
les parcs nationaux du Canada.

7 The construction, installation, modification, mainte-
nance or repair of a handrail or guardrail associated with
a physical work.

7 La construction, l’installation, la modification, l’entre-
tien ou la réparation d’une main courante ou d’un garde-
fou associé à un ouvrage.

8 The maintenance or repair of a fire tower. 8 L’entretien ou la réparation d’une tour de guet.

9 A development, or part of a development, for which re-
newal of a permit, licence, lease or authorization is re-
quired and that

(a) has not been modified; and

(b) has fulfilled the requirements of a preliminary
screening, environmental assessment or environmen-
tal impact review under the Mackenzie Valley Re-
source Management Act.

9 Tout projet de développement, ou toute partie d’un tel
projet, pour lequel un renouvellement de permis, de bail
ou d’autorisation est exigé et qui, à la fois :

a) n’a fait l’objet d’aucune modification;

b) a satisfait aux exigences de l’examen préalable, de
l’évaluation environnementale ou de l’étude d’impact
prévus par la Loi sur la gestion des ressources de la
vallée du Mackenzie.

10 A development, or part of a development, for which a
permit, licence, lease or authorization is required and
that

(a) was part of a development that fulfilled the re-
quirements of a preliminary screening, environmental
assessment or environmental impact review under the
Mackenzie Valley Resource Management Act; and

(b) has not been modified since the development re-
ferred to in paragraph (a) fulfilled the requirements
referred to in that paragraph.

10 Tout projet de développement, ou toute partie d’un
tel projet, pour lequel un permis, un bail ou une autorisa-
tion est exigé et qui, à la fois :

a) faisait partie d’un projet de développement qui a
satisfait aux exigences de l’examen préalable, de l’éva-
luation environnementale ou de l’étude d’impact pré-
vus par la Loi sur la gestion des ressources de la val-
lée du Mackenzie;

b) n’a fait l’objet d’aucune modification depuis que le
projet de développement dont il faisait partie a satis-
fait à ces exigences.

11 The construction, installation, expansion or demoli-
tion of a physical work with a footprint of less than 25 m2

and a height of less than 5 m that will not

(a) entail the release of waste into the environment; or

(b) involve the handling of hazardous materials.

11 La construction, l’installation, l’agrandissement ou la
démolition d’un ouvrage d’une superficie au sol de moins
de 25 m2 et d’une hauteur de moins de 5 m qui n’entraîne
ni :

a) le rejet de déchets dans l’environnement;

b) la manipulation de matières dangereuses.

12 Research, scientific studies or surveys authorized un-
der the Canada National Parks Act or the Species at
Risk Act.
SOR/2009-98, s. 3; SOR/2024-47, s. 9; SOR/2024-47, s. 10; SOR/2024-47, s. 11(E); SOR/
2024-47, s. 12; SOR/2024-47, s. 13; SOR/2024-47, s. 14; SOR/2024-47, s. 15; SOR/
2024-47, s. 16; SOR/2024-47, s. 17.

12 La tenue de recherches, d’études scientifiques ou en-
quêtes autorisées sous le régime de la Loi sur les parcs
nationaux du Canada ou de la Loi sur les espèces en pé-
ril.
DORS/2009-98, art. 3; DORS/2024-47, art. 9; DORS/2024-47, art. 10; DORS/2024-47, art.
11(A); DORS/2024-47, art. 12; DORS/2024-47, art. 13; DORS/2024-47, art. 14; DORS/
2024-47, art. 15; DORS/2024-47, art. 16; DORS/2024-47, art. 17.
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